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Lundi 1er février, l’eau a commencé à monter sous la 
vigilance de l’équipe technique communale. Des 
mesures ont été prises afin d’en limiter les impacts sur 
les habitations de nos concitoyens. 
 

 
 

Certaines personnes confondent le terrain attenant au 
terrain de foot et une zone de dépôt de gravats. Nous 
rappelons que seuls nos agents communaux ont le 
droit d’utiliser cet espace pour faciliter les travaux sur 
notre village. Le dépôt sur ce terrain est interdit et 
passible d’amende.  
 

 
 

Plusieurs citernes souples ont été installées pour 

répondre aux normes de défense contre les incendies 

sur l’ensemble de notre commune. Des aménagements 

paysagers vont être réalisés autour prochainement. 

 

 

En janvier, le cheminement piéton longeant l’entrée 

du bourg en contrebas de l’épicerie a été rafraichi et 

embelli. Le projet d’une réfection globale de la traverse 

du bourg est toujours en réflexion avec le 

département. 

 

 

TERRA AVENTURA : un succès attendu et confirmé. En 

effet, c’est presque 1200 « interactions » qui ont été 

enregistrées depuis son lancement en aout 2020 après 

seulement 4 mois d’ouverture. Ludique et instructif, 

c’est une activité touristique qui valorise notre village. 



 
 

 

En ce début d’année, c’est le moment d’installer des 

pièges à frelons asiatiques. Recette du mélange 

d’appât : 1/3 de bière, 1/3 de vin blanc, 1/3 de sirop 

(cassis, grenadine, etc.). L’alcool attire les frelons mais 

pas les abeilles ! 

 

 

 
 
Notre commune a mis en place un système d’alerte 
SMS. Il vous suffit de communiquer votre numéro de 
téléphone portable à la mairie pour être informé en 
temps réel des actualités importantes de votre 
commune. 
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Dans votre entourage proche, amical, familial, vous 
connaissez sans doute un jeune de 16 ans. 
Le recensement est obligatoire. 
Pour tous les français, filles et garçons âgés de 16 ans. 
Pour pouvoir être convoqué à la Journée Défense et 
Citoyenneté  
Pour être inscrit d’office sur les listes électorales. 
 
PAR INTERNET : 
 

 
 
A LA MAIRIE : 
Munissez-vous des documents suivants : pièce 
d’identité et livret de famille. 
* Obligatoire pour obtenir le permis de conduire et 
pour passer tout examen soumis à l’autorité de l’Etat. 
 
 
 
 
Vous retrouverez le « Chapelain Express » chaque début de 
mois. Si vous souhaitez communiquer des informations sur 
la vie de notre commune, n’hésitez-pas à nous contacter par 
mail à secretariat@lachapelle-des-pots.fr 

Prenez soin de vous. 
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